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Elaboration de P.L.U. de MADIRAC 
 

Retour sur les remarques émises durant l’Enquête Publique  
 
 

Pétitionnaire Objet de la demande 
Commentaire et avis 

du commissaire enquêteur 
Avis du Comité de Pilotage 

Documents 
modifiés 

REGISTRE 
DEPOSE 

-CAUGET Marie 
Emmanuelle (1) 
-BUSTARRET 

Anne Béatrice (11) 

Le hameau « Les Reynauds » 
-CAUGET Marie Emmanuelle (1) 
propriétaire de la parcelle cadastrée A88 
-BUSTARRET Anne Béatrice (11) 
propriétaire de la parcelle A 87. 
Ces 2 parcelles contiguës sont prévues en 
secteur 1AUh2, c’est-à-dire ouvertes à 
une urbanisation avec les caractéristiques 
de la zone UB. 
Les propriétaires souhaiteraient que leurs 
terrains soient classés en zone UC. 

Les parcelles A 87 et 88 en bordure de la route 
d’Haux étant desservies par les réseaux 
publics d’eau, d’électricité et 
d’assainissement, je suis favorable à leur 
classement en zone UC. En outre ce 
classement permettrait de constituer une 
entité homogène et cohérente de ce hameau. 

Les parcelles constituent une extension urbaine du 
hameau des Raynauds. Il est nécessaire pour la 
commune de maintenir ce secteur en zone 1AUh 
afin de pouvoir appliquer l’orientation 
d’aménagement qui garantit un développement du 
secteur conditionné à 4 lots le long de la route 
départementale. 
Le comité de pilotage ne suit pas l’avis du 
commissaire enquêteur en maintenant le zonage 
1AUh sur ces parcelles 

 

REGISTRE 
DEPOSE 

CAUGET Marie 
Emmanuelle (2) 

Le hameau « Les Reynauds » 
-CAUGET Marie Emmanuelle (2) 
propriétaire de la parcelle A181 demande 
le maintien de son classement en zone 
UC. 

Ce réseau étant desservi par tous les réseaux 
publics, au milieu de plusieurs habitations, le 
maintien de son classement en zone UC reçoit 
mon agrément. 

Cette extension urbaine doit être maintenue en 
zone à urbaniser car les parcelles sont libres de 
toutes constructions et afin de conditionner le 
nombre de constructions à 4. 
Le comité de pilotage ne suit pas l’avis du 
commissaire enquêteur en maintenant le zonage 
1AUh sur ces parcelles. 

 

REGISTRE 
DEPOSE 

BAZZO Noël (7 et 
10) 

 

Le hameau « Les Reynauds » 
Propriétaire des parcelles B196 et 197 qui 
sont classées en zone naturelle N. En 
raison de leur situation dans le hameau 
qui est desservi par tous les réseaux 
publics, il demande leur classement en 
zone constructible. 

Ces parcelles contigües à l’habitation de M. 
Bazzo Noël, situées en face de la parcelle A 
181, desservies par les réseaux publics, ont 
vocation à être classées en zone 
constructible. 
Je propose que les parcelles B196 et 197 
soient classées en zone UC. 

La demande est légitime mais sera limitée à une 
seule construction sur une surface de terrain de 
650m². Le reste des parcelles sera maintenu en 
zone naturelle mais pouvant accueillir une annexe 
ou une piscine à condition d’être dans un 
périmètre de 20m autour de la construction 
principale. 

Zonage et Règlement 

REGISTRE 
DEPOSE 

BUSTARRET Anne 
Béatrice (11) 

Le hameau « Les Reynauds » 
Propriétaire de la parcelle 177, contigüe à 
son habitation, demande que ce terrain, 
classé en zone agricole A, puisse être 
déclarée constructible dans 5 ans. 

Dans l’immédiat, cette suggestion prématurée 
ne peut avoir qu’un caractère intentionnel. Je 
propose que la parcelle 177 soit maintenue 
zone agricole A. 

Le comité suit l’avis du commissaire enquêteur. 
Cette demande amènerait un développement 
excessif du hameau des Raynauds. 
Avis défavorable à la demande 

 

REGISTRE  
DEPOSE 

DUBOURG 
Monique et 

BANCHAREL 
Nathalie (3) 

Le lieu-dit « Carpe Nord » 
Elles demandent l’inscription de la parcelle 
A229 (classée en zone N sur le projet de 
PLU) en zone 1AU à urbaniser. 
 

Ce terrain limitrophe de la parcelle A225 sur 
laquelle se trouve l’habitation de Mme 
Dubourg Monique, il est bordé par la route 
départementale 14 (Camblanes / Créon) 
supportant une importante circulation de 
voitures et de poids-lourds. Il n’est pas 
desservi par le réseau public 
d’assainissement. 
La constructibilité de ce terrain ne correspond 
pas aux orientations du projet 
d’aménagement et de développement durable 
(PADD) qui préconisent la structuration et 

Le comité suit l’avis du commissaire enquêteur. 
Avis défavorable à la demande 
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l’organisation du bourg à « Carpe Sud ». 
Je ne suis donc pas favorable à classer la 
parcelle A229 en zone 1AU. Je propose son 
maintien en zone naturelle N. 

REGISTRE  
DEPOSE 

Henri DE LA 
FOREST 

D’ARMAILLE (15) 
 

Le lieu-dit « Carpe Nord » 
Souhaiterait que la parcelle A n°192 (4 ha 
environ) ainsi que les parcelles 126 et 152 
(partie) soient classées en zone agricole 
A. 

Dans sa réponse, la Présidente de la CCC 
précise que le SCOT n’a pas classé ces 
terrains en espaces agricoles majeurs, ils font 
partis du patrimoine forestier communal. 
La collectivité s’oppose dons au changement 
de zonage. 
Compte tenu de ces précisions, je suis 
favorable au maintien du classement en zone 
naturelle N des terrains concernés. 

Les terrains seront reversés en réserves foncières 
(2AU). 
La construction de ces terrains est conditionnée à 
la révision ultérieure du PLU de Madirac 

Zonage 

REGISTRE  
DEPOSE 

GILO Jean-Paul (6) 

Lieu-dit « Les Mignons » 
Propriétaire de la parcelle 71 depuis 1980, 
souhaite qu’elle soit constructible. 

Ce terrain éloigné du hameau « Les 
Mignons », non desservi par les différents 
réseaux publics, ni par une voie d’accès 
accessible aux voitures, n’a pas vocation à 
être déclaré constructible. 
Je propose le maintien de son classement en 
zone naturelle N. 

Le comité suit l’avis du commissaire enquêteur. 
Avis défavorable à la demande 

 

REGISTRE  
MOULINE Anne 

Marie (12) 

Lieu-dit « Les Mignons » 
Propriétaire de la parcelle n°247 demande 
que la totalité de son terrain soit classé en 
zone UC afin de respecter la limite 
cadastrale qui longe un fossé naturel. 

Dans sa réponse, la Présidente de la CCC 
n’est pas favorable à cette proposition pour 
éviter des constructions sur deux rangées. 
Les dispositions du SCOT précisent que le 
Hameau des Mignons doit accueillir des 
constructions isolées et qu’il convient de 
restreindre les accès sur la route 
départementale n°14. 
Le Hameau « des Mignons » n’étant pas 
desservi par le réseau collectif 
d’assainissement, la constructibilité de la 
parcelle n°247 (n°188 sur le PLU) sur une 
profondeur de 60 mètres ne parait pas 
raisonnable. 
Dans ce contexte, je ne suis pas favorable au 
classement de la totalité de la parcelle en 
zone UC. 

Le secteur des Mignons correspond dans le SCOT 
à un secteur de constructions isolées qui n’a pas 
vocation à se développer. 
Il se situe le long de la RD14, sous forme linéaire. 
Il est donc nécessaire de limiter ce développement 
linéaire et de limiter strictement le nombre des 
sorties sur la RD14. De plus, le conseil 
départemental refusera la création de toute 
nouvelle sortie sur la départementale. 
Enfin, le secteur des Mignons est en 
assainissement individuel et l’aptitude des sols à 
l’épuration est très mauvaise sans exutoire 
pérenne. Pour toutes ces raisons le secteur des 
Mignons sera réduit en surface pour permettre 
uniquement la construction de deux nouveaux 
logements. 
Le comité ne suit pas l’avis du commissaire 
enquêteur. 
Avis défavorable à la demande 

Zonage 

REGISTRE  
BROTHIER 

RECROSIO Sylvie 
(8) 

Lieu-dit « Carpe Sud» et le « Bourg » 
Propriétaire des parcelles n°33, 36, 38, 
39, 121, 163, 200, 401 et 459 situées 
dans le bourg, qui sont classées en zone 
1AUs et 2AU demande, en raison de la 
proximité des équipements publics et de 
l’assainissement collectif, leur classement 
en zone AUh. 

Dans sa réponse, la Présidente de la CCC 
estime que ces terrains contigus au bourg, 
proches de la mairie, de l’école, des 
équipements publics, conforteraient le cœur 
historique de la commune, en les ouvrant à 
l’urbanisation. Toutefois, pour respecter les 
orientations du PADD, elle propose de réduire 
la surface de la zone 1AUs. 
La réduction de la surface de cette zone reçoit 
mon agrément. Je propose, comme le 
demande l’intéressée, de remplacer le zonage 
1AUs par 1AUh. 

L’objectif du PLU est de limiter l’urbanisation 
comme demandé par les PPA. Il est donc proposé 
de diviser par 2 les parcelles 36,37, 121 et 459. 
Les terrains ainsi délimités sont accessibles par la 
voirie existante sur la parcelle 121 comme sur 
l’OAP. 
L’OAP et le zonage sera donc revu en 
conséquence en diminuant les surface 1AUs et 
1AUh en 2AU. 
Avis défavorable à la demande 

OAP et Zonage 
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REGISTRE  
BOUE Stéphane (9 

et 13) 

Lieu-dit « Carpe Sud» et le « Bourg » 
Propriétaire des parcelles 123, 125, 126 et 
321 en bordure de la route de Haux, 
demande leur classement en zone UB, en 
raison de la présence des réseaux publics 
et du fait que la vigne est en fin 
d’exploitation. 

La réponse de la Présidente de la CCC précise 
de limiter la zone constructible à la parcelle 
321 pour une habitation avec accès par le 
chemin des vignes. 
Je suis favorable au classement : 
-de la parcelle 321 en zone UB, avec accès par 
le chemin des vignes 
-des parcelles 125 et 126 en zone 1AUh1 
-de la parcelle 123 en zone naturelle N. 

L’objectif du PLU est de limiter l’urbanisation 
comme demandé par les PPA. Il est donc proposé 
de transformer :  

- la parcelle 321 en zone UC,  
- les parcelles 125 et 126 en zone 2Au et 

non en zone 1AUh 
- la parcelle 123 en zone 2AU et non en 

zone naturelle. 
L’OAP et le zonage sera donc revu en 
conséquence. 
 

OAP et Zonage 

REGISTRE 
BONNET Jean 
Baptiste (14) 

Lieu-dit « Carpe Sud» et le « Bourg » 
Dénonce l’importance des zones à 
urbaniser (1,52 ha pour la zone 1AUh et 
1,19 ha pour la zone 1AUs). Il estime que 
ces dispositions vont conduire à la 
création d’une ville à la campagne. 

Dans sa réponse la Présidente de la CCC 
donne son accord pour limiter l’urbanisation 
des terrains en réduisant les surfaces de ces 
deux zones, comme indiqué sur le plan de 
zonage joint à son courrier. 
Cette proposition reçoit mon agrément, je 
suggère également que le zonage 2AU (0,49 
ha) contigu à la zone 1AUs soit supprimé et 
remplacé par le zonage naturel N en 
cohérence avec l’environnement. 

L’objectif du PLU est de limiter l’urbanisation 
comme demandé par les PPA. Il est donc proposé 
de transformer le secteur et de réduite les surfaces 
à urbaniser pour en faire des réserves foncières 
qui ne seront ouvertes à l’urbanisation de l’ors de 
la révision du PLU de Madirac, comme défini suite 
aux observations 8, 9 et 13. 
 

OAP et Zonage 

REGISTRE 
BONNET Jean 

Baptiste (14 

Lieu-dit « Carpe Sud» et le « Bourg » 
Propose de créer des emplacements 
réservés pour le stationnement des 
véhicules dans le bourg sur plusieurs 
parcelles. 

Dans le cadre de cette enquête publique, 
aucune réservation ne peut être ajoutée. Sa 
demande est donc sans objet.   

REGISTRE 
Henri DE LA 

FOREST 
D’ARMAILLE (15 

Le Chemin de Jos 
Demande qu’une partie de la parcelle AC 
n°152 en bordure du chemin de Jos soit 
constructible. 

Dans sa réponse la Présidente de la CCC 
précise que cette parcelle participe à la 
continuité naturelle et boisée de la Vallée de 
Soye. Cette continuité naturelle est un des 
éléments majeurs de la trame verte boisée 
que le PLU prend en compte. 
Par ailleurs, ce terrain est le réceptacle des 
eaux de ruissellement du plateau. 
La Collectivité n’est donc pas favorable à la 
constructibilité de la parcelle AC n°152. 
Compte tenu de ces précisions, je suis 
favorable au maintien du classement du 
terrain en zone naturelle N.  

Le comité suit l’avis du commissaire enquêteur. 
Avis défavorable à la demande 

 

Conclusion 

 AVIS FAVORABLE au projet de PLU de la 
commune de Madirac, sous réserve : 
-de diminuer les surfaces des zones 1AUh1 et 
1AUs 
-de supprimer les zones 2AU et 2Aux 
(secteurs de Jos) 
 
Je propose aussi de prendre en compte les 
recommandations suivantes : 
-dans le hameau « Les Reynauds » : 

-remplacer le zonage 1AUh2 par UC 
-intégrer les parcelles 126 et 197 

Les surfaces des zones 1AUh et 1AUs sont 
diminuées mais pas comme proposé par le 
commissaire enquêteur. Le périmètre global du 
PLU reste le même pour ne pas modifier 
l’économie générale du PADD mais une partie des 
zones 1AUh et 1AUs du bourg est reversée en 
réserves foncières qui ne seront réétudiées que 
lors de la révision du PLU. 
 
Par contre, sur le secteur des Raynauds, la zone 
1AUh est maintenue en zone 1AUh afin de 
maintenir dl’OAP sur le secteur et de conditionner 

Rapport de présentation, 
OAP, Règlement et 
Zonage 
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(Bazzo Noël) en zone UC 
-classer la parcelle 321 (Boue Stéphane) en 
zone UB. 
-certains documents écrits comportent des 
erreurs, voire des incohérences qu’il 
conviendra de corriger. 
-noms de rue devraient être répertoriées sur le 
fond de plan. 
-parcelles plantées de vigne devraient être 
repérées par une légende particulière au sens 
de la zone agricole A. 
-l’emplacement réservé n°4 (bâche incendie) 
n’est pas positionnée au bon endroit 
- l’emplacement réservé n°7 (réalisation d’un 
fossé) n’apparaît pas sur le plan. 
-les emplacements n°9 et 10 sont existants et 
ne sont donc pas des créations. 
-suppression du document d’une zone UH de 
2103 mètres carrés (page 120 du rapport de 
présentation) qui n’apparait ni sur le plan de 
zonage, ni dans le règlement. 
-zone UE au lieu-dit « Le Carpe Nord » n’a pas 
d’affectation particulière, c’est une réserve 
foncière. Sa superficie de 0,92 ha (page 186 
du rapport) est erronée, en réalité : environ 0,5 
ha. 
-proposition d’une zone d’activités 
économique sur le site de Jos en bordure de 
la départementale 14 est non conforme aux 
orientations du SCOT et donc pas recevable. 

l’ouverture à l’urbanisation à cette OAP en entrée 
de hameau le long de la RD121E6. 
 
Le périmètre du secteur des Mignons est réduit :  
Le secteur des Mignons correspond dans le SCOT 
à un secteur de constructions isolées qui n’a pas 
vocation à se développer. 
Il se situe le long de la RD14, sous forme linéaire. 
Il est donc nécessaire de limiter ce développement 
linéaire et de limiter strictement le nombre des 
sorties sur la RD14. De plus, le conseil 
départemental refusera la création de toute 
nouvelle sortie sur la départementale. 
Enfin, le secteur des Mignons est en 
assainissement individuel et l’aptitude des sols à 
l’épuration est très mauvaise sans exutoire 
pérenne. Pour toutes ces raisons le secteur des 
Mignons sera réduit en surface pour permettre 
uniquement la construction de deux nouveaux 
logements. 
 
 
 
 
 
 
 
La réserve foncière 2AUx est maintenue le long de 
la RD14. La vocation commerciale est supprimée 
pour être compatible avec le SCOT qui ne permet 
le développement commercial que sur le pôle 
relais de centralité de Créon.  
 

 


































































